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Appartient à Conseil des ministres du 2 février 2018

Réévaluation des offres reçues dans le cadre du marché public pour la production des
permis de conduire

Sur proposition du ministre de la Mobilité François Bellot, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur le retrait des décisions d'attribution du marché public pour la production des permis de
conduire et sur la réévaluation des offres reçues.

Le Conseil des ministres a donné le 22 octobre 2012 l’autorisation d’attribuer un marché public pour la
production, la personnalisation et la distribution des permis de conduire au format carte bancaire. Le
précédent contrat, conclu pour une durée de 5 ans, prend fin le 28 février 2018. C’est pourquoi le SPF
Mobilité et Transports a lancé un nouveau marché, qui a été attribué par le Conseil des ministres le 1er
décembre 2017.

Toutefois, une erreur importante a été commise lors de l’évaluation d'une offre. Il est dès lors jugé
nécessaire de procéder au retrait de l’attribution du marché et à une réévaluation des offres reçues.
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